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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				AREMS - APEMS
	 Adresse : 	Chemin de Sous-Allens 2, 1162 Saint-Prex
	 Téléphone : 	021 823 01 01
	 E-mail: 	parascolaire@st-prex.ch
	 Heures d'ouverture : 	Cantines scolaires des 5-6P et 7-8P (AREMS)

Cette structure est destinée aux élèves de 5-6P et 7-8P qui sont domiciliés et scolarisés à Saint-Prex, ainsi que des élèves scolarisés à Saint-Prex et domiciliés à Lussy-sur-Morges. Elle propose un service d’accueil et de restauration scolaire avec des repas équilibrés, préparés selon les critères « Fourchette verte ». Les repas ont lieu au Collège de Sous-Allens les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis, à l’exception des jours fériés et des vacances scolaires.

Aucun pique-nique n’est accepté dans cet accueil. Un espace à cet effet est prévu dans la structure des 9-10-11, dans l’Aula du Collège du Cherrat Ill, où des micro-ondes sont à disposition. Aucune surveillance spécifique n’est prévue dans ce lieu.


Les représentants légaux des élèves intéressés à fréquenter ces AREMS doivent obligatoirement s'inscrire depuis le site https://st-prex.monportail.ch/ . En inscrivant leur(s) enfant(s) à ces accueils, les parents s’engagent à respecter le règlement y relatif.


Veuillez trouver ci-dessous, le guide d'utilisation MonPortail pour les représentants légaux.



Leçons surveillées 3-8P

Les parents qui souhaitent inscrire leur enfant doivent remplir le bulletin d'inscription disponible ci-dessous et le retourner à : Administration communale, case postale 51, 1162 Saint-Prex. Des inscriptions en cours d’année sont acceptées s’il y a encore de la place disponible. Les leçons surveillées ont lieu les lundis, mardis et jeudis après-midi, directement après l’école.


Cantine scolaire 9-10-11

Les élèves des 9-10-11 HarmoS ont la possibilité de se restaurer durant leur pause de midi dans l'Aula du Cherrat III les lundis, mardis, jeudis et vendredis, sauf les jours fériés et vacances scolaires.

Outre une petite restauration (buffet de salades, sandwichs maison, etc.), voir détail des mets sur le menu ci-dessous, les élèves ont à choix, soit un repas chaud, soit un sandwich. Pour y bénéficier, l'inscription préalable sur MonPortail est obligatoire en début d'année scolaire et renouvelable au début de chaque année scolaire.


Les représentants légaux des élèves intéressés à fréquenter l'AREMS doivent obligatoirement s'inscrire depuis le site https://st-prex.monportail.ch/ . En inscrivant leur(s) enfant(s) à cet accueil, les parents s’engagent à respecter le règlement y relatif.


Veuillez trouver ci-dessous, le guide d'utilisation MonPortail pour les représentants légaux.



Accueil pour enfant en milieu scolaire (APEMS)

L'APEMS de l'après-midi dispose de 60 places disponibles tous les jours du lundi au vendredi sauf durant les jours fériés et lors des vacances scolaires. Pour l'APEMS du matin, 15 places sont disponibles tous les jours du lundi au vendredi sauf durant les jours fériés et lors des vacances scolaires. Il est destiné prioritairement aux élèves de 5e et 6e HarmoS qui sont domiciliés et scolarisés à Saint-Prex (collèges du Chauchy et de Sous-Allens). En cas de place disponible, cet accueil peut être ouvert au 7-8P. Les enfants sont sous la surveillance d’un personnel d’encadrement dans les locaux de l’AREMS à Sous-Allens, de 14h50 à 18h15. Le nombre de place étant limité nous vous informons qu’une liste d’attente sera mise en place. En cas de place disponibles, celles-ci seront attribuées par ordre d’arrivée, selon la date d’inscription.


Les représentants légaux des élèves intéressés à fréquenter cet APEMS doivent obligatoirement s'inscrire depuis le site https://st-prex.monportail.ch/ . En inscrivant leur(s) enfant(s) à ces accueils, les parents s’engagent à respecter le règlement y relatif.


Veuillez trouver ci-dessous, le guide d'utilisation MonPortail pour les représentants légaux.


Les inscriptions à l'AREMS/APEMS pour l'année scolaire 2023-2024 seront ouvertes dès le lundi 10 avril 2023 sur le site https://st-prex.monportail.ch/.


La gestion administrative des AREMS, APEMS et leçons surveillées est effectuée par le service administratif, chemin de Penguey 1A, case postale 51, 1162 Saint-Prex, parascolaire@st-prex.ch, 021 823 01 01.



La gestion financière de ces structures est effectuée par le Service des finances, chemin de Penguey 1A, case postale 51, finances@st-prex.ch, 021 823 01 01.




 

Publications

    	Nom	Télécharger	kategorie_id
	AREMS - Menus de la semaine n°13 du 25 au 28 mars 2024	[image: ] (pdf, 108.7 kB)	logobanner
	AREMS - Menus de la semaine n°12 du 18 au 22 mars 2024	[image: ] (pdf, 106.3 kB)	logobanner
	3-8 HarmoS : Bulletin d'inscription leçons surveillées	[image: ] (pdf, 207.4 kB)	logobanner
	AREMS - APEMS 5-11 HarmoS : Règlement	[image: ] (pdf, 9238.5 kB)	logobanner
	MonPortail - Guide d'utilisation pour les représentants légaux	[image: ] (pdf, 1443.1 kB)	logobanner
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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